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PV CONSEIL FEDERAL 

du 18 Novembre 2017 à 10h00 – Maison de la FFAP - Paris.  
 
 

Président de séance : Serge Odin 
Secrétaire de séance : Gérald Rougevin 
 
 

Ordre du jour : 
 
1)   Mot du Président. 
2)   Questions diverses. 
3)   Validation du compte-rendu du Conseil fédéral du 03/04/2016. 
4)   Avancement des actions du relevé de décisions 
5)   Situation budgétaire FFAP au 31 oct 2017, et prévisionnel 2018 
6)   Congrès FFAP : bilan St Malo, propositions d’actions d’améliorations, tenue du congrès 2019 
7)   Carte FFAP appel de cotisations 
8)   Communication FFAP, retour sur le sondage et présentation des actions 2018 
9) EDFS 
10) Système de sélection des concours FISM 
11) BIAM 
12) Assises de la Magie 
13) Revue FFAP 2018 
14) Bibliothèque 
15)  Date et lieu du prochain Conseil FFAP 
 
 
 
Présents et représentés/Absents excusés/Absents/Invité : cf Annexe 1 : émargements 
 
14 membres présents ou représentés valablement sur 18 élus. Le quorum est atteint et le Conseil est valide.  
Patrick Longchamp est invité au titre de la cellule communication FFAP 
Yves Labedade est invité au titre de la présentation des futures actions sur la revue 
Georges Naudet est invité par le président de la FFAP à présenter les actions de la maison de la FFAP et le 
projet de prêt des livres de la bibliothèque. 
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257 rue Saint-Martin 75003 PARIS 
 
 

Président : Serge Odin 
Secrétaire général : Gérald Rougevin 
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49 av de Condé 
94100 Saint Maur des Fossés 
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Relevé de décisions : 
 
- CR du dernier conseil validé 
- Afin de sécuriser financièrement la tenue du congrès à Arcachon, le conseil FFAP décide de faire 

signer une lettre d’engagement sous forme de convention entre l’amicale locale organisatrice du 
congrès à Arcachon, la structure congrès FFAP et la FFAP, ainsi que le budget prévisionnel et un 
avenant au CDC des congrès par l’amicale organisatrice. 

- Afin de sécuriser les congrès à l’avenir au-delà du congrès 2018, le Conseil décide de présenter en AF 
2018 un plan d’actions avec notamment le projet de CDC des congrès révisé, un ensemble de 
documents et de procédures de fonctionnement entre les acteurs co-organisant du congrès. 

- Le Conseil décide de créer un groupe de travail qui sera tenu de préparer ce plan d’action, le dossier 
devra être soumis à la commission des statuts fin janvier pour ajustement réglementaire avec les 
statuts et RI FFAP. 

- Le Conseil décide de la création d’une commission de gestion des congrès indépendante de la 
structure congrès, qui sera définie (dénomination, rôles, attributions, articulations avec les autres 
acteurs FFAP,  limites) par le groupe de travail sur les congrès. 

- Le Conseil décide la mise en place d’un comité de préparation des congrès pour les dossiers à 
présenter à l’AF chaque année. 

- Le Conseil décide de donner à la commission de contrôle des comptes de la FFAP le rôle de conseil 
auprès de la structure Congrès sur la question des risques financiers, contractuels et budgétaires. 

- Le Conseil approuve le nouveau système de sélection FFAP des candidats Français pour les concours 
de la FISM Europe et Monde. 

- Le Conseil donne son aval au responsable de la maison de la FFAP, dans le cadre de ses missions,  
pour expérimenter le prêt de livres de la bibliothèque de la FFAP jusqu’à la prochaine Assemblée 
Fédérale d’avril 2018 sous conditions de l’expérimentation. 

- Le contenu du cahier des charges des congrès voté en 2016 s’applique en 2017 en attendant la 
version pour 2018. 

 
Le prochain Conseil fédéral aura lieu le Dimanche 8 Avril 2018 à la Maison de la FFAP à Paris. 
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SEANCE 
 
1 - Mot du Président 
 
Le Président remercie les membres du Conseil pour leur investissement personnel, présente les invités et 
indique que L’ODJ du Conseil est riche en sujets. Il  mentionne que les questions diverses appellent des 
réponses courtes avec certes un échange mais pas un débat qui est réservé aux sujets de l’ODJ. Il rappelle 
que la lettre d’informations FFAP est soit une lettre de type institutionnelle soit une lettre orientée sur des 
annonces. Il rappelle la création des trophées FFAP, la mise en place des nouvelles cartes FFAP donnant 
accès à des avantages aux membres FFAP, la venue de bénévoles pour étoffer la cellule communication et 
mentionne sa rencontre avec la Ministre de la Culture. Il souligne la bonne gestion de l’EDF, les coaches et 
les participants. Enfin, il indique l’éventuelle possibilité de reprise de la loge de la gardienne suite au décès 
de son mari, sous réserve de la décision du Syndic de le vendre.  
 
 
2 - Questions diverses 
 
Il n’y a pas eu de questions diverses déposées avant la tenue de la séance. 
 
 
3– Validation du compte-rendu du Conseil fédéral du 2/04/2017 

 
Le secrétaire général fait voter le texte du CR (cf PV Conseil avril 2017) 
 
Question : Validez-vous le compte-rendu ? 
Vote : 0 abstention ; 0 contre ; 14 pour. 
 

Le texte sera mis sur le site dans la version fournie lors de la convocation avec la mention « validé» 
 
 

4– Avancement des actions du relevé de décisions 
 

La liste des actions relevant de la décision du dernier Conseil est passée en revue : cf Annexe 2 : relevé des 
décisions. 
 
En ce qui concerne la tournée des amicales, au départ il était question que les membres du bureau se 
partagent la tournée. Mais le Président mentionne que les amicales qu’il a déjà vues ne l’auraient pas 
souhaité, désirant plutôt voir le Président FFAP. Donc pour le moment le Président fera la tournée seul. 
 
 
5- Situation budgétaire FFAP au 31 oct 2017, et prévisionnel 2018 
 
Le Trésorier fait la présentation des comptes de la FFAP pour l’année 2017 (cf Annexe 3). 
 
Il y a eu plus de rentrées que prévues notamment grâce à la location de la salle et aux cotisations 
récupérées d’une part, et d’autre part par la réduction des dépenses. A la fin de l’année la FFAP devrait 
avoir un résultat positif de 8000€ environ.  
 
Sur le Compte Epargne : 49000€ 
Sur le livret A : 50000€ 
 
En 2018  (cf Annexe 4), le budget prévisionnel est positif. 

3/18 



 

 
La FFAP prévoit une augmentation des adhérents, notamment des adhésions directes. 
 
Le Congrès est sous surveillance et la FFAP va mettre en place un contrôle de gestion des congrès pour 
éviter les dérives. Le budget du congrès 2018, et le résultat, passeront dans les comptes de l’année 2018, 
comme devrait se faire, alors que jusqu’à présent les résultats du congrès de l’année N étaient 
comptabilisés sur l’année N+1. 
 
Les rentrées supplémentaires possibles : ventes des revues, la location de la salle, par l’action du 
responsable de la maison de la FFAP, mais aussi des ventes aux enchères et des dons. 
 
Les prestations liées à la revue ont été revues en 2017 pour être effectives en 2018 dans les comptes, pour 
diminuer les dépenses tout en garantissant les délais et la qualité.  
 
En conclusion, le Trésorier indique qu’il faut reconstituer la trésorerie de la FFAP. 
 
 
6- Congrès FFAP : bilan St Malo, propositions d’actions d’améliorations, tenue du 

congrès 2019 
 
Bilan de St Malo : négatif, avec une perte financière de plus de 15000€ 
 
Le président du Congrès de St Malo, invité à venir au Conseil de novembre pour s’expliquer, a décliné 
l’invitation. Il devra néanmoins présenter le bilan de ce Congrès devant l’Assemblée Fédérale en Avril 
prochain. 
 
Le Trésorier a demandé une réunion avec la commission des comptes FFAP pour faire le point et présenter 
des pistes d’amélioration afin que cette situation ne se reproduise plus. En annexe 5 le compte-rendu de 
cette réunion, l’analyse du trésorier de la FFAP et une réflexion du Président sur les tarifs actuels, cet 
ensemble de documents rend compte et explique en partie le déficit. En Avril prochain, le Président du 
congrès FFAP à St Malo fera le bilan et rendra compte devant l’Assemblée de l’ensemble du Congrès. 
 
Les incidences financières de la perte de St Malo sont indiquées dans le document de l’annexe 6. 
 
Il s’ensuit un débat sur le plan d’action à tenir et à engager.  
 
A court terme il s’agit de sécuriser le prochain congrès à Arcachon, déjà entamé dans sa mise en œuvre, et 
installé sur des bases juridiques qu’il restent à consolider au niveau de la Fédération puisqu’en avril dernier 
lors de la dernière Assemblée Fédérale, le vote qui aurait mis en place le contenu du nouveau cahier des 
charges des Congrès , incluant notamment un fonctionnement et des rôles entre les acteurs responsables 
des congrès , n’a pu être fait, L’Assemblée n’ayant pas été capable de se prononcer.  
 
A noter l’intervention de Joël Hennessy concernant la grille de tarif pour le congrès d’Arcachon : il demande 
qui a décidé du tarif VIP indiqué sur le flyer et qui selon lui est illégal. En effet, d’après le PV de l’Assemblée 
Fédérale 2017, ce tarif n’a pas été proposé et n’a pas été voté. Joël indique au Conseil qu’à moins de ne pas 
tenir compte d’un vote de l’AF, ce tarif n’a pas lieu d’être. 
 
 
A long terme, ce document ne suffit pas. Il y aura donc un document complémentaire, à définir, afin 
d’engager les acteurs (FFAP, Structure Congrès et Organisateur local FFAP) à agir ensemble pour un même 
objectif, avoir des congrès avec un bilan financier positif. Cela prendrait la forme d’une convention de 
gestion ou d’un contrat, la convention étant juridiquement plus appropriée au vu de la structuration de la 
Fédération qui est un groupement d’associations juridiquement indépendantes. 
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Cet ensemble de document (Cahier des charges congrès et convention de gestion) sera une annexe du RI 
de la FFAP, comme l’est actuellement le cahier des charges des congrès. L’annexe prévisionnelle du budget 
du congrès qui sera mis au vote en AF chaque année sera annexée à la convention.  
 
De plus, une commission de gestion des congrès dont le nom exacte reste encore à préciser, indépendante 
de la structure congrès, sera mise en place. 
 
Pour cela, un groupe de travail, établira les documents et les recommandations de fonctionnement entre 
les acteurs, fonctionnement traduit en termes de responsabilités et de rôles dans le cahier des charges et la 
convention de gestion. Un rendu-compte sera également mis en œuvre de façon officielle auprès des 
instances de la FFAP (Bureau, Conseil et Assemblée). 
 
Ce groupe de travail définira le nom, le contour et le rôle de la commission de gestion des congrès, avec 
son fonctionnement précis. 
 
Ce groupe de travail est constitué du trésorier de la FFAP, du responsable de la structure congrès, du 
trésorier de la structure congrès, de deux membres de la commission aux comptes et de deux membres du 
conseil ayant déjà organisé des congrès dont Joël Hennesy qui s’est engagé à collaborer à la réécriture du 
Cahier des charges. 
 
A noter : dans le respect de leurs attributions, les membres de la commission aux comptes ne peuvent être 
juges et partis, ils émettront leurs avis qui seront pris en compte ou non ; libre aux instances de la FFAP de 
tenir compte de leurs remarques. 
 
Ce dossier de rénovation des congrès sera présenté à l’AF en Avril prochain. 
 
 
Le Conseil vote sur le principe du plan d’action : mise en place de ce groupe de travail, constitution du 
dossier, mise en place de la commission de gestion des congrès, et présentation en AF de l’ensemble des 
pièces constituant le futur fonctionnement des congrès FFAP : 13 voix pour, 1 abstention et 0 contre. Le 
principe est donc adopté.  
 
Le dossier complet devra être envoyé au SG de la FFAP fin janvier au maximum, le temps nécessaire à la 
commission des statuts FFAP de faire les ajustements finaux pour rendre cohérent les textes statutaires et 
de règlement Intérieur, ainsi que des pièces proposées au vote sur les congrès. 
 
 
Le congrès 2019 est encore à définir, aucun lieu n’est éligible pour le moment, sur les trois potentiels : 

- Lanapoule : budget pas équilibré, sauf à augmenter le tarif d’entrée 
- Troyes : budget pas équilibré mais plus près de Paris 
- Aix-en-Provence : pas équilibré 

 
Le Conseil décide de la mise en place d’un comité de préparation des congrès pour présenter le dossier à la 
prochaine AF qui devra voter sur 2019, sinon le congrès ne se fera pas.  
Le Conseil donne pour cela la possibilité à la commission aux comptes de participer en tant que conseil à ce 
comité, ainsi qu’au groupe de travail définissant le dossier sur les congrès. 
 
Vote à l’unanimité des voix (14 pour, 0 abstention, 0 contre). 
 
Le pilote de cet ensemble d’actions est le Trésorier de la FFAP. Il sera assisté du responsable de la structure 
Congrès.  
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7- Carte FFAP appel de cotisations 2018 
 
En 2017, il y a eu une inversion de la courbe des adhésions avec 30 membres en plus. 
 
Chaque année la FFAP éditera toutes les cartes pour tous les membres, avec un design différent. Ce 
nouveau design sera redéfini pour 2019, mais déjà les amicales voulant avoir leur logo ou leur carte 
d’amicale au verso de la carte FFAP peuvent le demander auprès du SG FFAP. 
 
La date limite de retour des cotisations FFAP est fixée au 28 février 2018, sans dérogation possible. 
 
Pour 2019, la date de cotisation sera avancée afin de pouvoir caler l’envoi des revues avec un listing à jour 
dès le début de l’année. 
 
 
 
8- Communication FFAP, retour sur le sondage et présentation des actions 2018 
 
Le responsable de la communication FFAP fait la présentation des résultats de l’audit avec quelques pistes 
d’action possible. L’annexe 7 présente ce résultat d’enquête. Ce document sera à compléter et à finaliser 
pour une présentation complète en AF, le dépouillement complet des réponses reste à faire avec son 
analyse précise et sa mise en perspective par un plan d’actions réaliste en précisant notamment les moyens 
(financiers, compétences, outils techniques) et les rôles. 
 
 
9- EDFS 
 
Le responsable de l’EDFS présente l’annexe 8. 
 
 
10 - Système de sélection des concours FISM 
 
Le texte de sélection FFAP des candidats français à la FISM est présenté (annexe 9). Il est adopté par un 
vote à l’unanimité (14 voix pour, 0 abstention, 0 conre) 
 
 
11 - BIAM 
 
Le document est finalisé : le Président le transmettra au Conseil en PDF. 
 
 
12 - Assises de la Magie 
 
Le pilote est le Président FFAP. 
 
Il faut organiser les groupes de travail autour des thèmes pilotés par un responsable. Ensuite les éléments 
seront regroupés et travailler en compte rendu sur un week end. 
 
On peut aussi les organiser autour d’un seul thème de façon plus récurrente. 
 
Les assises se feront par un appel de bénévoles, une communication sera faite ultérieurement. 
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13 Revue FFAP 2018 
 
Yves Labedade présente son projet de revue FFAP modernisée pour Avril 2019 (cf annexe 10). 
 
 
14 - Maison de la magie FFAP et Bibliothèque FFAP 
 
Georges Naudet, invité par le président de la FFAP, rappelle les actions faites autour de la biblothèque. 
 
Un ensemble d’actions ont permis de faire du rangement et des tris de la revue, et faire de la place en sous-
sol.  
 
Projet de prêt des livres de la bibliothèque FFAP : ce projet se fait dans le cadre de la mission du 
responsable de la maison de la FFAP pour développer l’ouverture de la Maison de la FFAP auprès des 
adhérents FFAP. 
 
Le projet a été présenté en conseil en conseil d’avril 2017. Une expérimentation a été actée sous réserve 
d’avoir un inventaire complet. 
 
L’inventaire est terminé. Une sélection d’ouvrages qui seront mis en prêt doit être communiquée au 
bureau de la FFAP, ainsi que l’inventaire complet. Les ouvrages sensibles et de collection, non 
remplaçables, seront hors prêts. Un logiciel devrait être mis en place pour gérer les prêts et l’inventaire. 
 
Caution : une caution élevée doit être demandée. Avec la garantie de pouvoir l’encaisser : il faut donc fixer 
les modalités par écrit et voir avec le trésorier de la FFAP comment faire l’encaissement des cautions si 
besoin, avec la tenue d’un livre de prêts et des cautions. Un tampon devrait être mis sur la page de garde 
du livre en prêt pour limiter au maximum les vols. 
 
Logistique pour la province : à mettre en place et à décrire dans un document. 
 
L’ensemble de ces documents doivent être transmis au bureau avant le premier prêt. 
 
L’expérimentation se fera jusqu’à la prochaine assemblée fédérale en avril 2018. 
 
Un compte –rendu sera alors fait à l’Assemblée ; avec la remise du dossier du projet (inventaire, modalités 
de prêts, caution et logistique province). Un vote de l’AF sera alors fait. Cette mission s’ajoutera aux autres 
dans la lettre de mission de la maison de la FFAP, avec les mêmes échéances. 
 
Le conseil donne son aval par un vote favorable à l’unanimité (14 voix, 0 abstention, 0 contre) pour 
expérimenter le prêt de livres de la bibliothèque de la FFAP jusqu’à la prochaine Assemblée Fédérale d’avril 
2018 sous conditions de l’expérimentation : 

- faire l’inventaire et le tenir à jour, 
- transmettre l’inventaire des ouvrages à l’ensemble du bureau FFAP, 
- mettre par écrit dans un document les modalités de prêt, sa logistique et les garanties de prêt 

(caution), puis le transmettre au bureau 
- faire un CR de cette expérimentation pour l’AF 2018, 
- passer le dossier au vote de l’AF 2018 (modalités, retours, perspectives). 
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15 - Date et lieu de la prochaine réunion du Conseil fédéral. 
 
Date : le 8 Avril 2018 à Paris. 

 
Serge Odin remercie tous les participants. 
 
La séance se termine à 18h30 
 
Le 16 Décembre 2017 : 

   
Serge Odin         Gérald Rougevin 
Président         Secrétaire général 
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Annexe 1 : émargements 
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Annexe 2 : Avancements des actions 
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Relevé de décisions 
du Conseil fédéral - CF 

du 02/04/2017 
 
 

N° Quoi ? Qui ? Pour quand ? Réalisé ? 
1     
2 Actualiser le cahier des charges des congrès et ses annexes. W.Condette 18/11/17 Fait 
3 Achat machine à cartes FFAP et lancement des cartes. B Ginet 18/11/17 Fait 
4 Organiser la tournée des amicales FFAP S Odin 18/11/17 En 

cours 
5 Faire l’inventaire de la bibliothèque FFAP et l’envoyer au bureau G Naudet 18/11/17 En 

cours 
6 Expérimenter le prêt des livres de la bibliothèque sous conditions 

d’avoir l’inventaire fait et de mettre des règles 
G Naudet 18/11/17 En 

cours 
     

 
Rédigé par Gérald Rougevin, le : 16/10/2017 
 

 
 
 
 
 
 

 



 

Annexe 3 : comptes FFAP 2017 
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BUDGET et REALISE 2017

01/11/2017
FEDERATION FRANCAISE DES ARTISTES 

PRESTIDIGITATEURS

Libelle Montant prévu Montant % Réalisé Delta

Location Salle maison FFAP 4 000,00 � 3 800,00 � 95,00 200,00 �

Mouvement Compte à Compte 0,00 � 14 760,00 � 200,00 -14 760,00

Cotisations Membres FFAP 31 000,00 � 31 142,00 � 100,46 -142,00 �

BENEFICE DU CONGRES 5 000,00 � -10 752,90 � -215,06 15 752,90 �

Participation Forfaitaire Congrés FFAP 4 000,00 � 4 000,00 � 100,00 0,00 �

Recettes sur exercices précedents 1 000,00 � 0,00 � 0,00 1 000,00 �

INTERETS COMPTE LIVRET EPARGNE 300,00 � 57,37 � 19,12 242,63 �

45 300,00 � 43 006,47 � 2 293,53 �RECETTES

Frais Gestion FFAP -500,00 � -769,62 � 153,92 269,62 �

Note de Frais -5 000,00 � -1 492,63 � 29,85 -3 507,37 �

Frais de Téléphone, Internet -600,00 � -293,16 � 48,86 -306,84 �

Frais maintenance Site Internet FFAP -1 000,00 � -943,06 � 94,31 -56,94 �

Frais d'électricité local FFAP -700,00 � -554,45 � 79,21 -145,55 �

Frais de Gaz du local FFAP -450,00 � -100,10 � 22,24 -349,90 �

Frais Syndic Copropriété -2 100,00 � -1 966,24 � 93,63 -133,76 �

Frais Hebergement Site Internet FFAP -350,00 � -271,90 � 77,69 -78,10 �

Frais Bancaires FFAP -50,00 � 81,47 � -162,94 -131,47 �

Frais remise de coupe, médailles, prix -1 500,00 � -3 461,00 � 230,73 1 961,00 �

Frais d'Assurances -600,00 � -581,58 � 96,93 -18,42 �

Frais de Communication -100,00 � -41,88 � 41,88 -58,12 �

Chéque Conférence pour Amicale -2 000,00 � -1 000,00 � 50,00 -1 000,00 �

Frais de badges -800,00 � -170,40 � 21,30 -629,60 �

Frais d'affranchissements -1 100,00 � -411,00 � 37,36 -689,00 �

IMPOTS et Taxes -500,00 � -930,00 � 186,00 430,00 �

Frais travaux Entretient Maison FFAP -500,00 � -155,00 � 31,00 -345,00 �

Les Secrets de l'Annèe -1 500,00 � 0,00 � 0,00 -1 500,00 �

Frais Invitations Réceptions -500,00 � -623,98 � 124,80 123,98 �

Frais Réunion Conseil et assemblèe -3 000,00 � -2 131,53 � 71,05 -868,47 �

Frais Commission PAYPAL SG CC -400,00 � -118,67 � 29,67 -281,33 �

Fournitures FFAP -500,00 � -585,75 � 117,15 85,75 �

Frais d'Avocats -500,00 � 0,00 � 0,00 -500,00 �

Frais Controle Annuel des comptes -400,00 � -202,56 � 50,64 -197,44 �

Subvention FFAP pour EDF S -5 000,00 � -2 850,00 � 57,00 -2 150,00 �

Subvention FFAP pour EDF C -2 500,00 � -1 500,00 � 60,00 -1 000,00 �



Libelle Montant prévu Montant % Réalisé Delta

Spectacles de l'annèe -2 500,00 � -1 840,00 � 73,60 -660,00 �

Dotations aux Amortissements -12 600,00 � -11 529,70 � 91,51 -1 070,30 �

-47 250,00 � -34 442,74 � -12 807,26 �FONCTIONNEMENT

Frais impression revue -20 000,00 � -10 876,80 � 54,38 -9 123,20 �

Frais Routage Revue -1 800,00 � -2 213,38 � 122,97 413,38 �

Publicité dans la revue de la Prestidigitation 1 000,00 � 1 300,00 � 130,00 -300,00 �

Frais Expédition Revue par la Poste -6 600,00 � -6 654,22 � 100,82 54,22 �

Part Abonnements dans Cotisations 29 000,00 � 27 877,00 � 96,13 1 123,00 �

1 600,00 � 9 432,60 � -7 832,60 �REVUE

Vente Objets BOUTIQUE FFAP 2 800,00 � 801,00 � 28,61 1 999,00 �

Frais Fonctionnement Boutique -100,00 � 0,00 � 0,00 -100,00 �

Frais Affranchissement Boutique -500,00 � -466,39 � 93,28 -33,61 �

Stock Boutique -1 600,00 � 0,00 � 0,00 -1 600,00 �

Frais PAYPAL BOUTIQUE 0,00 � -8,49 � 200,00 8,49 �

600,00 � 326,12 � 273,88 �BOUTIQUE

Inscription Congrés Congressistes 114 000,00 � 143 127,38 � 125,55 -29 127,38

Inscription Marchands au Congrés 29 000,00 � 11 636,00 � 40,12 17 364,00 �

Location de Salles pour Congrés -68 000,00 � -69 797,66 � 102,64 1 797,66 �

Frais Fonctionnement Congrés -10 000,00 � -4 512,62 � 45,13 -5 487,38 �

Contrat des Artistes -51 000,00 � -46 078,84 � 90,35 -4 921,16 �

Commission PAYPAL Inscriptions Congrés -1 500,00 � -1 070,76 � 71,38 -429,24 �

Participation Forfaitaire Congrés FFAP -4 000,00 � -4 000,00 � 100,00 0,00 �

Recettes Gala Public 19 000,00 � 6 508,20 � 34,25 12 491,80 �

Recettes Sponsoring Publicité 3 000,00 � 0,00 � 0,00 3 000,00 �

Inscription Pass & Diner Spectacle 19 000,00 � 0,00 � 0,00 19 000,00 �

Frais pour Bénévoles -5 500,00 � 0,00 � 0,00 -5 500,00 �

Frais gestion Congrés -4 000,00 � -13 392,00 � 334,80 9 392,00 �

Frais DINER et PASS MAGIQUE -12 500,00 � 85,00 � -0,68 -12 585,00

Transport Artistes -4 500,00 � -480,00 � 10,67 -4 020,00 �

Frais Hotel et Repas Artistes -7 000,00 � -16 497,92 � 235,68 9 497,92 �

Frais Malettes, Programmes, Cadeaux -11 000,00 � -1 020,00 � 9,27 -9 980,00 �

Frais Flyers,bannière, kakemono -5 000,00 � -3 696,02 � 73,92 -1 303,98 �

0,00 � 810,76 � -810,76 �CONGRES

Subvention FFAP 2 850,00 � 2 850,00 � 100,00 0,00 �

Partenariat Maison de la Magie 3 200,00 � 0,00 � 0,00 3 200,00 �

Cotisations Membres EDFS 0,00 � 0,00 � 200,00 0,00 �

Recettes Spectacles SHOWBIZ 5 000,00 � 0,00 � 0,00 5 000,00 �

Recettes Divers EDFS 2 650,00 � 3 000,00 � 113,21 -350,00 �



Libelle Montant prévu Montant % Réalisé Delta

Dépenses pour Coaches, stages, Etc... -16 716,00 � -3 209,00 � 19,20 -13 507,00

Frais Transport EDF S -5 000,00 � -3 326,56 � 66,53 -1 673,44 �

Frais EDF S pour Hebergement ou Repas 0,00 � 0,00 � 200,00 0,00 �

Participation des Stagiaires aux Stages 900,00 � 3 415,00 � 379,44 -2 515,00 �

-7 116,00 � 2 729,44 � -9 845,44 �EDF S

Subvention FFAP 2 500,00 � 1 500,00 � 60,00 1 000,00 �

Dépenses Stages EDFC -2 500,00 � -1 620,06 � 64,80 -879,94 �

0,00 � -120,06 � 120,06 �EDF C

-6 866,00 � 21 742,59 � -28 608,59 �Résultat Final



 

Annexe 4 : budget prévisionnel pour 2018 
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BUDGET PREVISIONNEL 2018

Code Libellé Prévu 2017 Réalisé 2017 Prévu 2018

Publicité dans la revue de la PrestidigitationREVUE

Publicité dans la revue de la Prestidigitation 1 000,00 1 300,00 2 000,00RPUBR

Part Abonnements dans Cotisations 29 000,00 27 877,00 29 000,00RABON

Frais Routage Revue -1 800,00 -2 213,38 0,00FROUT

Frais Expédition Revue par la Poste -6 600,00 -6 654,22 -8 000,00FREVU

Frais impression revue -20 000,00 -10 876,80 -19 000,00FIMPR

1 600,00 9 432,60 4 000,00
INTERETS COMPTE LIVRET EPARGNERECETTE

INTERETS COMPTE LIVRET EPARGNE 300,00 57,37 300,00RINTEP

Recettes sur exercices précedents 1 000,00 0,00 0,00RRECE

Location Salle maison FFAP 4 000,00 3 800,00 5 000,00RLOCS

Participation Forfaitaire Congrés FFAP 4 000,00 4 000,00 4 000,00RCONG

Cotisations Membres FFAP 31 000,00 31 142,00 35 000,00RCOTI

BENEFICE DU CONGRES 5 000,00 -10 752,90 5 000,00RBENE

45 300,00 28 246,47 49 300,00
Frais de travauxFONCTIO

Frais de travaux -500,00 -155,00 -200,00FTRAV

Frais Site Internet 0,00 0,00 0,00FWEB

Frais d'Avocats -500,00 0,00 -200,00FAVOC

Frais de Communication -100,00 -41,88 -100,00FCOM

Frais Réunion Conseil et assemblèe -3 000,00 -2 131,53 -3 000,00FCONS

Frais de Gaz du local FFAP -450,00 -100,10 -350,00FGAZ

IMPOTS et Taxes -500,00 -930,00 -500,00FIMPO

Frais Hebergement Site Internet FFAP -350,00 -271,90 -400,00FINTER

Frais Commission PAYPAL SG CC -1 500,00 -1 070,76 -1 100,00FPAYPA

Frais de badges -800,00 -170,40 -800,00FBADG

Frais Controle Annuel des comptes -400,00 -202,56 -400,00FSTEC

Frais Syndic Copropriété -2 100,00 -1 966,24 -2 100,00FSYNDI

Frais de Téléphone, Internet -600,00 -293,16 -600,00FTELE

Frais remise de coupe, médailles, prix -1 500,00 -3 461,00 -1 500,00FTROP

Spectacles de l'annèe -2 500,00 -1 840,00 -2 500,00FSPEC

Frais maintenance Site Internet FFAP -1 000,00 -943,06 -1 000,00FSITEI

Les Secrets de l'Annèe -1 500,00 0,00 -1 500,00FSECR

Dotations aux Amortissements -12 600,00 -11 529,70 -12 600,00FAMOR

Frais d'affranchissements -500,00 -466,39 -500,00FAFFR

Frais Invitations Réceptions -500,00 -623,98 -1 000,00FINVIT

Note de Frais -5 000,00 -1 492,63 -2 500,00FNOTE

Fournitures FFAP -500,00 -585,75 -800,00FOURN
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Code Libellé Prévu 2017 Réalisé 2017 Prévu 2018

Subvention FFAP pour EDF C -5 000,00 -2 850,00 -5 000,00FSUBV

Frais Gestion FFAP -500,00 -769,62 -1 000,00FRAISG

Frais d'Assurances -600,00 -581,58 -600,00FASSU

Frais Bancaires FFAP -50,00 81,47 0,00FBANQ

Frais d'électricité local FFAP -700,00 -554,45 -700,00ELECT

Chéque Conférence pour Amicale -2 000,00 -1 000,00 -2 000,00FCHEQ

-45 250,00 -33 950,22 -42 950,00
Dépenses pour Coaches, stages, Etc...EDF S

Dépenses pour Coaches, stages, Etc... -16 716,00 -3 209,00 -9 500,00FCOAC

Frais EDF S pour Hebergement ou Repas 0,00 0,00 0,00FLOGE

Frais Transport EDF S -5 000,00 -3 326,56 -5 000,00FTRAN

Cotisations Membres EDFS 0,00 0,00 1 200,00RCOTI

Recettes Divers EDFS 2 650,00 3 000,00 3 000,00RDIVE

Participation des Stagiaires aux Stages 900,00 3 415,00 2 000,00RPART

Recettes Spectacles SHOWBIZ 5 000,00 0,00 0,00RSHO

Partenariat Maison de la Magie 3 200,00 0,00 3 200,00RSUBB

Subvention FFAP 2 850,00 2 850,00 5 000,00RSUBF

-7 116,00 2 729,44 -100,00
Dépenses Stages EDFCEDF C

Dépenses Stages EDFC -2 500,00 -1 620,06 -2 000,00FFRAIS

Subvention FFAP 2 500,00 1 500,00 2 000,00RSUBE

0,00 -120,06 0,00
LOCATION SALLECONGRES

LOCATION SALLE -68 000,00 -69 797,66 -36 000,00FLOCS

Recettes Gala Public 19 000,00 6 508,20 15 000,00RGALA

Inscription Pass & Diner Spectacle 19 000,00 0,00 17 840,00RDINE

Frais Hotel et Repas Artistes -7 000,00 -16 497,92 -17 000,00FHOTE

Contrat des Artistes -51 000,00 -46 078,84 -48 000,00FCONT

Recettes Sponsoring Publicité 3 000,00 0,00 1 800,00RSPON

Inscription Congrés Congressistes 114 000,00 143 127,38 126 000,00RINSCR

Inscription Marchands au Congrés 29 000,00 11 636,00 13 000,00RMARC

Participation Forfaitaire Congrés FFAP -4 000,00 -4 000,00 -4 000,00RPART

Recettes Congrés Autres 47 000,00 0,00 0,00RRECC

Frais Fonctionnement Congrés -10 000,00 -4 512,62 -6 500,00FFRAIS

Frais pour Bénévoles -5 500,00 0,00 -6 500,00FBENE

Frais DINER et PASS MAGIQUE -12 500,00 85,00 0,00FDINER

Frais gestion Congrés -4 000,00 -13 392,00 -50 000,00FGESTI

Frais Malettes, Programmes, Cadeaux -11 000,00 -1 020,00 -11 100,00FMALE

Frais Flyers,bannière, kakemono -5 000,00 -3 696,02 0,00FSIGN

53 000,00 2 361,52 -5 460,00
Frais Fonctionnement BoutiqueBOUTIQU
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Code Libellé Prévu 2017 Réalisé 2017 Prévu 2018

Frais Fonctionnement Boutique -100,00 0,00 0,00FFRAIS

Frais PAYPAL BOUTIQUE 0,00 -8,49 -50,00FPAYPA

Compte à Compte BOUTIQUE 0,00 0,00 0,00RCPTE

Vente Objets BOUTIQUE FFAP 2 800,00 801,00 3 000,00RVENT

Stock Boutique -1 600,00 0,00 -2 000,00FVARS

1 100,00 792,51 950,00

48 634,00 9 492,26 5 740,00
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Annexe 5 : compte-rendu de la réunion avec la commission aux comptes pour le bilan financier du 
congrès à St Malo 
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 CONGRES DE SAINT MALO 

 Dans le cadre du déficit du congrès de Saint- Malo la commission de contrôle a été saisie par le 
trésorier de la FFAP. 

La commission après examen a donné son accord pour que Président puisse faire face au déficit de 
l’ordre de 16000 € 

 Au titre de leur mission Bernard  Ginet et William Condette ont fait le point   et ferons leur compte 
rendu  lors du conseil du 18 Novembre 2017. 

Des mesures seront proposées en particulier pour  Arcachon car nous aurons du mal à supporter un 
autre déficit qui finirait  par limiter considérablement les possibilités d’action de notre Fédération. 
Compte tenu du cumul de pertes la Fédération n’a plus la surface pour prendre des risques, en 4 ans 
la trésorerie s’est effondrée. 

Les bénéfices des congrès, dans le passé, contribuaient au budget de la FFAP. Depuis ces dernières 
années ce n’est plus le cas. 

 La  commission de contrôle reprend ci- après les anomalies constatées pour le congrès de Saint 
Malo, reste à l’Assemblée, au bureau,  à en apprécier les responsabilités, de demander des 
explications sur certaines dépenses et dépassements, ce n’est pas à la commission d’en juger.  

Le trésorier de notre Fédération a déjà signalé les principales rubriques concernées dans son compte 
rendu. 

Citons le nombre élevé de places offertes 112, les repas offerts aux artistes ou l’engagement de frais 
alors que nous savions les risques de déficit … 

Nous aurions pu réaliser des économies sur des postes tel que le diner spectacle, les artistes le 
nombre d’invités. 

 

LE SOUCI DE FAIRE UN BEAU CONGRES A PREVALU SUR LE SOUCIS DE SON EQUILIBRE OU DE SA 
RENTABILITE 

 Origine du déficit : 

Un budget mal étudié, des recettes surévaluées, des erreurs d’appréciation sur le nombre de 
participants, une surestimation des recettes du  gala et des dépenses mal contrôlées. 

-LE BUDGET prévisionnel  

Voté pour  136 235 € alors qu’il atteindra 180 000 €… pas de véritable implication des spécialistes des 
congrès, du bureau, et pas de réaction de l’assemblée. 

Il est nécessaire que le projet de budget soit d’abord étudié par la structure congrès, présenté au 
bureau qui peut l’amender et ensuite présenté au conseil fédéral et, pour terminer, voté à 
l’assemblée fédérale. Il en va de même pour les prix des congrès.  

 

-LES DEPENSES 

 Elles ont été ordonnancées par l’Amicale sans pouvoir de contrôle de la structure  



 La structure a signé des chèques mais n’avait pas le pouvoir de décision, ce qui rend le contrôle 
budgétaire inopérant,  on régularise  tout ce qui a été décidé par l’amicale….. 

 

-LES INSUFFISANCES CONTRACTUELLES : 

On n’a omis de faire signer à l’Amicale le contrat qui définit des responsabilités des uns et des autres 
tel que prévu dans les statuts et le RI, de même que le cahier des charges qui n’a pas été approuvé. 
La signature en amont de ces documents aurait permis d’engager un dialogue constructif. 

 

PRECONISATIONS 

IL S’AGIT DE SUGGESTIONS à joindre à celles des participants  et non pas de « y a qu’a »  en sachant 
que nous  avons tous conscience de la nécessité qu’un PLAN CORRECTIF doit être engagé, notre 
Fédération ne peut se permettre de nouvelles dérives nous n’avons plus la surface pour prendre de 
nouveaux risques. 

 

LE BUDGET 

Revoir la conception des budgets avec des prévisionnels plus prudents et qui prévoient des 
excédants.  

Etoffer la structure CONGRES : il représente 4 fois le budget de la FEDERATION et c’est là le cœur des 
risques financiers… 

Il devrait être travaillé plus en amont et avec une approche plus prudente au niveau des recettes 
prévoir des actions à n’engager que si les recettes le permettent et établir une meilleure évaluation 
des DEPENSES et de leur suivi. 

GLOBALEMENT  il faut plus largement provisionner les ALEAS ET BIEN SUR PREVOIR DES RESULTATS 
POSITIFS.  

Différentes simulations et hypothèses pourraient être étudiées : moins 5 % de participants etc. afin 
de mesurer la vulnérabilité  du budget.  

AINSI POUR ARCACHON il est prévu des aléas pour 4 858€ et des bénéfices de 10 000 € A PARTAGER. 
S’Il y a 5 % de moins de recettes le bénéfice global est réduit à 2 000 € et si l’on arrive à 10 %... 
comme pour certaines recettes de Saint Malo ce sera un déficit !                  

 

 RECETTES   

 -augmenter le prix, le nombre de participants pour chaque SERVICE  

- revoir et développer l’approche Marketing (outils etc.), utiliser le relais des Amicales et développer 
avec elle une politique Promotionnelle… c’est leur congrès … on les invite a…, une place gratuite si… 
etc. 

Nous avons demandé à cet égard des chiffres sur la part des amicales dans les réservations congrès. 



- louer une salle qui permettent d’avoir une marge de manœuvre pour d’accueillir des participants 
supplémentaires, c’est le cas semble t’il à Arcachon. 

 - développer les PRODUITS ANNEXES  et DERIVES… vente boutique etc. (Il est dommage qu’aucune 
vente boutique n’ai été réalisée à saint Malo…), étudier si nous pouvons rentabiliser la VIDEO 8 % du 
budget, utiliser le patrimoine de la FFAP … valoriser la magie nouvelle. 

L’intérêt de passer en TVA  mérite t’elle également d’être étudié ? Avantages et inconvénients ? 

 

LES DEPENSES 

Etudier comment le budget peut  être mieux encadré.  

MEILLEURE respect du budget, suivi ligne par ligne,  monsieur Delourmel fait des suggestions à cet 
égard et une réflexion sur une méthodologie pourrait être engagée. 

Proposer des options dans le budget … On les réalise que si on atteint certains chiffres de 
réservation. 

Le poste palais des congrès  il est très évolutif… et souvent l’objet d’ajouts à chaque fois Pour des 
chaises supplémentaires, un personnel de plus etc. pouvons- nous éviter cela ? 

REVISION ET ACTUALISATION DES ASPECTS CONTRACTUELS 

Face aux difficultés rencontrées il serait souhaitable de vérifier si le contrat avec nos partenaires, le 
cahier des charges et la lettre de mission sont bien adaptés… Et surtout de les faire signer. 

MESURES A PRENDRE EN 2018 POUR COMPENSER LES PERTES 

Adapter le budget 2018 en réduisant certains dépenses, mettre en place une politique de 
développement : mailing auprès des artistes non membres FFAP… Auprès des membres d’amicales 
non membres FFAP « exceptionnellement réduction des frais de dossier »… Action auprès DES 
AMICALES pour faire adhérer des amis de la magie : 2 nouveaux membres par amicale cela nous 
ferait 100 membres 5000 € un KIT DE DEVELOPPEMENT pourrait être conçu pour promouvoir ce type 
d’action… 

 

ACTION ARCACHON ? 

- Révision du budget, examen, mesures à prendre pour remplir les objectifs  cf. infra 

- Signature de la lettre entre l’amicale  et la Fédération précisant les responsabilités  

- Prévoir un avenant  au cahier des charges   

- Revoir la lettre de mission de la structure. 

Renforcer la structure congrès, un responsable contrôleur de gestion un responsable du 
DEVELOPPEMENT et de la communication, des produits dérivés… 

La commission de contrôle 

                       Pierre Albanèse, Jean Claude Eude, Philippe Dinot 



 

  

 

 

 

 

 

 



Point des CONGRES 

Résultats Congrès St MALO 
Congrès ARCACHON 

Congrès 2019 
Conclusions 



Résultats de St Malo 
Analyse de la pertes de 16 000 € 

 
Gala Public 330 entrées au lieu de 600.  10 000 € 
Palais des Congrès + 2 000 €. 730 payants, 842 au total  Pourquoi donner 
des places aux artistes ? 
Pas de subventions locales  2 000 € 
Diner Spectacle: 191 repas payants, 222 repas payés au traiteur  qui sont 
les 23 invités gratuits ?   1 200 € 
 

 15 200 € 



Congrès St Malo 
Actions pour réduire les pertes 

 
• Diner Spectacle (Invités moins nombreux)     1 200 € 
• Palais Congrès (Page Précédente)     2 000 € 
• Artistes (Dans le CR de Juin « 20 Artistes, on a fait le plein ») pourquoi en avoir pris 

deux de plus ?      4 000 € (moyenne) 
• Catering Artistes : Traiteurs pour Artistes 2 000 € et on invite les artistes au restaurant 

pour 1 366 €       1 400 € 
• Hotel + Transport Président du Jury        500 € 
• Achat Matériel pour Artiste (Echasses)       150 € 
                                                                                                      --------------------------- 

 
 

 10 850 € 



Congrès St Malo 

Pourquoi de telles pertes 
 

• Pas de trésorier dans la cellule St Malo 
• Congrès géré comme un événement pas comme un congrès 
• NON communication avec la cellule congrès 
• Chantage sur la cellule congrès  démission totale de la 

cellule congrès 
• Pas de budget Prévisionnel, ni aucun document signé par St 

Malo  St Malo a fait des dépenses incontrôlées en sachant 
que leur responsabilité ne serrait pas recherchée. 
 



Congrès ARCACHON 

• Le Budget Prévisionnel est de 177 160 € 
• Budget non voté par l’ Assemblée Fédérale 
• Aucun document signé entre l’Amicale 

organisatrice et la FFAP 
 



Congrès 2019 

• Lieu  LANAPOULE ? 
• Lille trop Cher 
• Budget Prévisionnel à plus de 200 000 € 
• Pas d’Amicale volontaire à ce jour 
• Que Faire à 20 mois du Congrès ? 

 



ACTIONS A MENER 

Que faire pour qu’une telle situation ne se 
reproduise pas ? 

 
• Redéfinir le Rôle de la cellule congrès et ses pouvoirs 
• Définir le Rôle de l’amicale Organisatrice 
• Utiliser un programme informatique de « GESTION des CONGRES » DOLIBAR n’est pas fait 

pour ça. 
• Mise en place d’une commission « GESTION CONGRES » 
• Préparer un congrès en 3 ans minimum 
• Documents liant la FFAP, la cellule Congrès et l’Amicale organisatrice à établir 

 



DEFINITION DES ROLES 
1. ROLE ET MISSION DE LA CELLULE CONGRES 
2. ROLE ET MISSION DE L’AMICALE ORGANISATRICE 
3. ROLE ET MISSION DE LA COMMISSION « CONTRÔLE 

GESTION DES CONGRES » 
4. ROLE DU CONSEIL FEDERAL  
5. ROLE DE L’ASSEMBLEE FEDERALE 



REFLEXIONS SUR LES TARIFS DES CONGRES FFAP 

Le tarif de participation à nos congrès est un sujet récurrent. Le résultat attendu du 51è congrès à 
Saint-Malo nous amène à des considérations nécessaires et qu’il faudra prendre en compte au plus 
vite si l’on veut continuer à organiser correctement notre événement. 

Le tarif VIP peut susciter en effet un certain nombre de réflexions et de réactions. La structure 
Congrès est là pour tester un certain nombre de choses, les retenir si elles sont bonnes et les 
éliminer si elles ne fonctionnent pas. Le carré VIP fait partie de ces tests qui ne sera probablement 
pas renouvelé s'il ne fait pas ses preuves. D'autant qu'une autre raison que j'évoquerai risque 
bien également d'aller dans le sens de sa suppression.  

Les carrés VIP existent dans de nombreux événements et de plus en plus dans le monde magique. 

La FISM RIMINI a par exemple mis en place ce système en 2015. Je citerai entre autres le congrès 
Espagnol à Manresa auquel j'ai assisté en mai dernier, etc. 

J'entends bien les arguments de celles et ceux qui sont contre ce tarif et je suis à même de les 
comprendre. Il faut quand même relativiser et considérer que ce tarif VIP est un tarif fixe quel que 
soit la date d'inscription au Congrès. Ceci contrairement au tarif congressistes qui lui augmente en 
fonction de la date d'inscription. La différence certes importante le devient beaucoup moins au fur 
et à mesure qu'on se rapproche de la date de début du congrès.  

Il faut aussi se rende compte que ce sont ceux qui « ont de l'argent » qui s'inscrivent à l'avance 
d'une année sur l'autre dans les congrès. Les moins favorisés s'inscrivent tardivement, paient donc 
plus cher et sont moins bien placés. 

Sans compter qu'il y a de nombreux congrès où il y a des Masterclass payants en plus de 
l'inscription au congrès et que les moins favorisés financièrement n'y ont donc pas forcément 
accès. 

Oui comme nous l’avons maintes fois souligné les frais inhérents à l'organisation augmentent. C'est 
peu de le dire puisque le congrès à Saint-Malo sera déficitaire d'environ 16 000. 

Vincent DELOURMEL s'en expliquera très clairement lors de la prochaine Assemblée Fédérale.  

Le congrès de la FFAP est l'un des congrès les moins chers d’Europe et si l’on rapporte le tarif 
d'inscription à la densité de ce qui est proposé pendant ces 4 jours, c'est DE LOIN le moins cher 
rapport qualité/prix. (Nombre de conférences doublées, 4 galas de qualité, concours de qualité 
avec un nombre conséquent de concurrents, sacoche garnie…).  

Par exemple : 

   - aux Masters of Magic à SAINT-VINCENT en Italie, on a le temps d'aller au sauna à la piscine, 
visiter, aller tranquillement au resto avec des amis, prendre un verre.... sans rien louper ! 

   - idem au congrès Italien à ABANO :   

   - idem en Espagne à Manresa où avec mon fils je suis allé visiter la ville , manger tous les jours au 
resto en prenant son temps avec des amis sans jamais rien louper du congrès ! 

   - Dans tous ces congrès la sacoche d’accueil est le plus souvent remplacée par un simple sac en 
plastique avec juste une doc sur la ville et sa région, un stylo et deux feuilles de papier… le nombre 
de conférences est bien moindre…). 



Etc… 

Dans le budget d'un congrès FFAP les recettes étaient jusqu'alors assurées par : 

      - les inscriptions au congrès (marchands compris) 

      - les subventions des villes accueillant nos congrès 

      - les entrées des spectateurs au gala public. 

- Aujourd'hui les recettes liées aux inscriptions des congressistes et marchands ne couvrent plus à 
elles seules les dépenses pourtant maitrisées de nos congrès. 

- Aujourd'hui la baisse des dotations de l'Etat par le gouvernement fait que les villes, départements 
et régions ne donnent plus aucune subvention ou alors plus que symbolique. Il est donc 
aujourd’hui illusoire de budgéter cette recette dans un budget prévisionnel. Ainsi par exemple 
Saint-Malo 2017 s'est vu opposer un refus catégorique de la part de la municipalité. 

- Aujourd'hui les entrées au gala public sont très dépendantes d'éléments extérieurs que nous ne 
pouvons maitriser et il est tout aussi illusoire de miser sur un quelconque équilibre de nos congrès 
uniquement sur cette entrée d'argent bien aléatoire. La preuve encore à Saint-Malo où le gala n'a 
fait que 8000€ d'entrées au lieu des 19 000 prévus. 

- Aujourd'hui tout augmente de manière inconsidérée. Notamment les prix des Palais des Congrès 
à même de recevoir notre événement qui flambent.  

- Aujourd'hui il faut donc trouver des recettes supplémentaires. Il y a certes le sponsoring mais les 
difficultés économiques actuelles les rendent aussi illusoires que les subventions. 

- Aujourd’hui la fréquentation des marchands tend à baisser notamment en raison de la 
concurrence Internet et des frais inhérents à l’occupation des espaces mis à leur disposition. 

L'Assemblée Fédérale a toujours refusé d'envisager une augmentation substantielle des tarifs de 
nos congrès. Il va donc falloir expliquer très clairement les choses pour que les prochaines 
décisions qu’elle prendra le soient de manière éclairée. 

La FFAP va donc devoir assumer ce déficit de Saint-Malo et au lieu que ce déficit soit répercuté 
à l'ensemble des congressistes (FFAP et non FFAP), ce ne sont donc QUE les membres FFAP qui 
vont en être impactés directement. Ce qui n'est pas très équitable… 

Chaque année les organisateurs des congrès, le bureau de la FFAP et la structure congrès depuis 
peu, se font un sang d'encre en se demandant s'ils vont pouvoir équilibrer le budget. Ce n'est non 
seulement pas serein mais en plus pas vivable. 

Le tarif VIP a été un essai de la Structure Congrès pour justement tenter de préserver encore un 
peu celles et ceux qui ont peu de moyens. Il ne devrait vraisemblablement pas survivre car nous 
allons devoir IMPERATIVEMENT augmenter les tarifs de nos congrès. Et si l'assemblée Fédérale ne 
va pas dans ce sens, la FFAP risque de ne plus être en mesure d'organiser son congrès annuel ! 

Voilà très objectivement la situation qui fait que nous devons et allons devoir trouver des solutions 
pas forcément très agréables et sympathiques si nous voulons continuer à pouvoir organiser nos 
championnats de France. 



Diminuer la durée de nos congrès semble ne pas forcément être une mesure satisfaisante car 
beaucoup nous ont dit qu’ils ne se déplaceraient pas (traverser la France etc…) pour seulement 
deux jours par exemple. 

Nous aurons l’occasion de débattre sur ce sujet. 

Bien sûr le bureau de la FFAP et moi-même restons à l'écoute de toute proposition pouvant 
permettre de trouver des solutions adaptées et équitables. 

Amicalement 

Serge ODIN 
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INCIDENCES FINANCIERES PERTES St MALO

1. Sur le fond de roulement de la FFAP     :

La perte de 16 000 € de St Malo impacte le fond de roulement de la FFAP et de ses actions 

futures. Cette perte revient à 16 000 € / 1 127 Adhérents = 14,19 € par Adhèrent 

Proposition à soumettre à l'A.F. : Pour l’Année 2019 faire une augmentation ponctuelle et 

exceptionnelle pour renouvellement du fond de roulement de 15 €. Il en va de la survie de la FFAP.

==> Cotisation 2019 des jeunes : Elle reste inchangée

==> Cotisation 2019 Membre Amicale FFAP : 65 €

==> Cotisation 2019 Membre Direct FFAP: 100 €

2. Sur le Pass 3 jours congrès

Le prix est manifestement trop bas !!

Cette perte de 16 000 € répartie sur 700 congressistes payants  ==> 22,85 € / Congressistes

Donc pour maintenir un congrès de qualité annuellement à partir de 2019 il y a lieu de faire la 

tarification suivante :

Jeune FFAP => 50 € (Il faut encourager les jeunes à venir au congrès,

Jeune non FFAP  -20 € => 120 € pour les pousser à Adhérer à la FFAP

Membres FFAP et Membres Conjoints + 18 € => 158 € (Déjà pénalisés par la cotisation FFAP)

Membres FISM + 20 € => 195 €

Membres Non FFAP + 35 € => 270 €

3. TVA ou Pas TVA

St Malo et d'autres se posent la question si la Fédération doit changer de régime de TVA.

Aujourd'hui la FFAP est une Association exemptée de la TVA.

Si on optait pour la TVA, qu'en serait il ?

Le taux de TVA est de 20 % et le Taux Réduit est de 10 %.

Après renseignement, ce n'est pas acquis que l'on est le droit à une TVA à 10 % exceptée sur 

l'impression de la revue. Dans cette éventualité, la TVA s'applique sur les Achats et sur les Ventes.

=> TVA à Payer (taux 20%) Estimation

Congrès Inscriptions : 750 X 26 € = 19 500 €

Pass + Dîner Spectacle  =    3 000 €

Gala Public : 600 X 4,50 € =     2 700 €

Adhésions- Cotisations FFAP : 1 200 X 8,30 € =   9 960 €

-------------

35 000 € de TVA à Payer

=> TVA à Récupérer (Taux 20 %)

FFAP Fédération   1 300 €

Revue (TVA 10 %)   3 300 €

Congrès dépenses 17 500 €

Artistes sur Factures   6 000 € 

-------------

28 100 € de TVA à Récupérer

Déficit de TVA de 7 000 € et appliquée au congrès seul => - 1 700 €



 

Annexe 7 : résultat enquête communication FFAP 
  

15/18 



Résultats de l’enquête sur 
la communication de la FFAP



224 Réponses

96,9 % d’Hommes

15,40 % de – 30 ans
26,90 % entre 30 et 50 ans

57,70 % + de 50 ans



La population est plutôt âgée et masculine



Membres ayant répondus :
FFAP (tous confondus) : 76,20 %

soit 171 membres sur environ 1400 soit 12,20 %

Engagé au sein de la FFAP (Bureau clubs, CA, 
Assemblée Générale FFAP, …) : 69,30 %

Membres simples : 30,70 %



En tant que magicien tu te qualifies COMME :
Loisirs (32 %)
Pro (26 %)
Activité secondaire (26 %)
Ami de la magie (6,6 %)
Collectionneur (1,8 %)

Résultat FFAP et non-FFAP



Conclusion : 
- 48,8 % des membres FFAP ayant répondus 
ont une activité professionnelle avec la magie
- 60,7 % chez les non-FFAP



Quelle forme de magie PRATIQUES-TU ?
Scène           (55,9 %)
Close-up      (76,7 %)
Salon            (55,9 %)
Mentalisme (32,6 %)



Quel regard portes-tu sur la FFAP ?

Résultats généraux :
Très mauvais et mauvais : 13,2 %
Moyenne : 32,6 %
Bonne et très bonne : 54,20 %



Chez les FFAP, 58,5 % positif et très positif
31,9 % sont mitigés
Chez les non-FFAP, 42,7 % positif et très positif
34,4 % sont mitigés



Selon toi la FFAP représente t’elle bien les arts 
magiques ?
Pas du tout  ou pas vraiment :    10,80 %)
Moyennement :  26,60 %
Oui et absolument :   62,60 %



Oui et absolument à + de 67% chez les FFAP 
et 49,1% chez les non-FFAP



La FFAP communique t'elle bien vis à vis des Clubs ?
Pas du tout ou peu   : 24,60 %
Moyennement : 38,9 %
Bien et très bien : 36,50 %



Chez les FFAP, 38,9% moyennement
Bien et très bien à 38,2
Conclusion : Le résultat étant très mitigé. 
Un axe d’amélioration évident pour la FFAP



La FFAP communique t'elle bien vis à vis de 
L'EXTERIEUR ? (Grand public, presse, ...)
Pas du tout ou très peu : 47,70 %
Moyennement : 36,20 %
Oui et Beaucoup : 16,10 %



Conclusion : Le sentiment est partagé aussi 
bien dans les membres FFAP que les non-FFAP
Une évidence :
L’attaché de Presse est un incontournable



Conclusion : le logo est plébiscité à 76,90 %



Conclusion : les différentes actions sont connus 
excepté « Les Titres et Grades » et la Web-TV



Conclusion : Bonne utilisation des outils mis à part 
Web-TV ; Instagram et Twitter





Conclusion : Le site est moyennement apprécié
Quel autre contenu ?



Conclusion : Le site est peu visité
Même constat que le slide précédent



Conclusion : Instagram n’est pas encore assez bien 
connu des internautes notamment des + âgés
Continuer à abonder en images de la FFAP 
Pourquoi ne pas publier les photos des congrès ?
Promotion du compte Instagram



Conclusion : Twitter n’est pas encore assez bien 
connu des internautes notamment des + âgés
Action : twitter les actus de la FFAP comme on le 
fait avec Facebook





Conclusion : 
La revue est plutôt très appréciée



18,90 % ne la lise pas ou peu !



Conclusion : La web-tv est un peu connue et très 
peu visionné surtout de la part des + âgés.
Voir quel contenu supplémentaire à publier (les 
anciens congrès ? Des démonstrations des tours de 
la revue ?



Conclusion : Les pages sont moyennement à bien 
appréciées mais les + âgés n’ont pas Facebook.
Les + jeunes utilisent bien Facebook
Il faudrait dédiaboliser Facebook pour les + âgés.





Conclusion :
Ce résultat tient compte de la méconnaissance
des réseaux sociaux par les + âgés.





Conclusion : Même s’il y a eu des progrès dans les
médias presse, la présence dans les médias est à
améliorer et il nous faudra l’aide d’un attaché de Presse
indispensable.



Conclusion : Résultats très contrastés. 
Ce n’est pas une évidence pour tout le monde !





Sentiment d’appartenance pour les membres FFAP 
à + de 50% (50,3). Moyennement à 31,1%

Pour les non-FFAP, il n’y a pas d’appartenance mais 
c’est une évidence !



Conclusion : 
Chez les membres FFAP, à + de 70 % le sentiment 
est bon voir très bon. Seul 16,10 % se sentent dans 
l’obligation.
Pour les non-FFAP, l’évidence est à 5,3 % !



Les axes de travail :
1) Amélioration de la communication de la FFAP vers les 
amicales mais aussi des amicales vers la FFAP.
2) Engager les services d’un attaché de Presse (voir les 
modalités et les objectifs médiatiques).
3) Communiquer sur « Les Titres et grades de la FFAP » 
qui ne sont pas connus des membres.
4) Web-TV : Réfléchir à quel contenu mettre (Les 
congrès de la FFAP, des démonstrations des tours de la 
revue, des interviews, des interventions du Président de 
la FFAP, …).



Les axes de travail :
5) Quel contenu supplémentaire pour rendre + attractif 
le site de la FFAP ? (toutes les revues en lignes ?)
6) Promouvoir le compte Instagram de la FFAP en y 
publiant peut-être les photos des congrès.
7) Dédiaboliser et inciter les + âgés à s’inscrire sur 
Facebook (beaucoup de craintes).
8) Twitter systématiquement toutes les infos FFAP
9) Est-ce qu’il faut créer une cellule qui soit spécialisé à 
fournir des infos ou/et des services aux professionnels
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(Photo avec les amis de l’EDFC) 

L’EQUIPE DE FRANCE DE  

MAGIE FFAP SCENE (EDFS)  

Pour présentation document Conseil Fédéral et Assemblée Fédérale FFAP  

 



 

ORGANISATION 

 Durée d’une promotion : 3 ans entre 2 FISM monde. avec 2 périodes : 

Période 1 : Sélection en vue de L EDFS 

 o Durée : 2 ans  

 o Début de la période : à l’issue de la FISM (2015 pour la 3ième promo)  

 o Fin de la période : 1 an avant la FISM Monde (juillet 2018 pour la 3ieme promo)  

 Actions : 

 Constitution d'un groupe de magicien(ne)s, suivis et épaulés par la FFAP. 

 Moyens: développement artistique avec stages, réunions de travail, observation, et        

accompagnement dans les manifestations magiques  

Pendant la période 1, le recrutement par les différents canaux est ouvert.   

Ce groupe s'appelle : « Sélection en vue de l’Équipe de France de Magie FFAP de scène ». 

 



 

Période 2 : Équipe de France de Magie FFAP de scène 

 Durée : 1 an  

 Départ : 1 an avant la FISM Monde (juillet 2017 pour la 3ieme promo)  

Développement artistique plus ciblé sur les meilleurs numéros en vue de la 

FISM. 

Le recrutement officiel est terminé. Recrutement ponctuel au cas par cas. Néanmoins en                       

2017 on remarque que le recrutement continu la dernière année. Les nouveaux seront intégrés                  

à la  promotion 2021. 

Parallèlement et sur les 3 années : 

 Participations à des manifestations magiques d’un groupe issu du collectif « sélection » et                  

des anciens membres,  

Ce groupe restreint s'appelle « Équipe de France de Magie FFAP de scène ». 

 



 

Recrutement et sélections 

Recrutement 

 1) Par rencontre, lors de galas ou festivals en repérant des potentialités ou par le bouche                        

à oreille, il devra devenir membre FFAP s’il ne l’est pas déjà. 

 2) Auprès des amicales FFAP qui sont régulièrement sollicitées (La revue, Fb, les newsletters,                

le site, les rencontres, les clubs)  

 Sélections : 

 Le candidat approché est sélectionné par les coaches lors de son premier stage.  

 Il devient membre de la sélection en vue de l’équipe de France scène 

 
 

 



 

L’Equipe de France de Magie de Scène 
C’est QUI ? 

  

  



 

 Encadrants : 

Pathy Bad : Directeur (depuis 2014 a pris la suite de Thierry Schanen en    

poste depuis 2009)  

Hugues Protat : Directeur adjoint responsable du développement         

Artistique. (Depuis 2014 a pris la suite de Pathy Bad en poste depuis 

2009)  

Martine Delville responsable logistique, trésorière. (En poste depuis  2009)  
 
 

Coaches : de 2008 à 2017 par ordre d’entrée en scène : 

Jean Merlin, Valérie, Peter Din, Gilles Mageux, Thierry Schanen, Artmik, Pathy Bad,  

Hugues Protat, Christian Gabriel, Tim Silver, Arthur Tivoli, Claudy Gilson, Gérard Matis, Gaétan  

Bloom, Sylvie la fée, Yann Brieuc, Sarah Derardja, Anne Busnel, Jean Philippe Loupi,  

James Hodges, François Normag, Clarissa, Herbay Montana, Jean Régil, Raphaël Navarro,                   

Enzo Weynes (annoncés au prochain stage) 

                                             



 

Les MEMBRES : par promo… 
 

 PROMOTION 2012 (de 2009 à 2012)  

 (la sélection en vue de … n’existait pas encore)  

 MAXIME MINERBE  

 GAEL BRINET  

 SEBASTIEN FOURIE  

 LES SOEURS MORGAN  

 MAX GUITO  

 YANN FRISCH  

 ARNAUD NARCI  

 VINCENT ANGEL 

 KENRIS  

 



 

 
 

 PROMOTION 2015 (de 2012 à 2015)  

 Sélection en vue de l’Equipe de France :  

 ANTHONY NEAU                                                                              Equipe de France :    

 JULIEN BONILLA                                                                              o GWENAELLE 

 GREGORY FRESCHETEAU                                                                  o AMAURY PREAU 

 ROMAIN LEKIEFRE                                                                            o ZUK ET SILHOUETTE 

 JASON SIRIPIERI                                                                               o FREDERIC DA SILVA 

                                                                                                          o CYRIL DELAIRE 

                                                                                                       o MAHNI 

                                                                                                       o ALEXANDRE LAIGNEAU 

o FLORIAN SAINVET  

 

 



 

 

 PROMOTION 2018 (de 2015 à 2018)  

 Sélection en vue de l’équipe de France :  

 FRANCOIS PIERCE                                                            Equipe de France :  

 ERWIN HERR                                                                   o CHARLY 

 VINCENT MIGNOT                                                            o QUENTIN EVEN 

 PIERRE SPIRY                                                                  o MARC DOSSETO 

 YANNIS WHY                                                                   o BERYL 

 BURT WAYNE                                                                  o JIMMY DELP 

 BENJAMIN GERSON                                                          o ELFIA 

 ARSLONGA                                                                      o FELIX PLASSARD 

 NIKOLAS PELLETIER                                                         o YANN BRIEUC 

 FELIX GUYONNET                                                            o ADRIEN QUILLIEN  

 TOM WOUDA  

 GUILHEM JULIA  



 

 

Les 4 principes fondateurs : 

 1) l’excellence magique française (aller vers les concours et les prix nationaux et 

internationaux) 

 2) la diffusion de l’art magique auprès du grand public dans ce qu’il a de meilleur 

(télés, communication pédagogie magique partout où c’est possible, spectacles 

divers en liaison avec les amicales ou la maison de la Magie de Blois, la tournée 

du spectacle « Magic » etc…) 

 3) l’accompagnement et l’assistance de tous les membres par tous anciens ou 

nouveaux sur leur carrière de magicien. 

 4) la diffusion à long terme, par les anciens, les nouveaux et les futurs membres 

d’un esprit magique différent, basé sur la solidarité, l’entraide, l’amitié, le 

travail en commun et le respect des valeurs fondamentales de l’art magique… 

 



 

Le rôle des anciens 

 - diffuser l’esprit magique différent au cours de leur carrière (article 4)  

 - venir aider les nouveaux membres en coaching autant que possible lors des 

stages (article 3)  

 - participer aux actions bénévoles ou rémunérées de l’équipe  

 

 

 

 

 

 



 

                   Moyens financiers  
Subvention de la FFAP : 8000€/an  / En 2017 : 5 stages  

DETAIL DES RECETTES ET DES DEPENSES PAR OPERATION  

o Février : Stage au Casino de  Forges les eaux (préparation Fism Europe)  
(Dépenses 70€   Recettes 575€)  
 

o Avril Marrakech parc Oasiria (dépenses 3006€ Recettes : 3000€) 
 

o Juin : stage Rive de Giers (Dépenses 1870€ Recettes 1620€)  
 

o Septembre stage Besançon (Dépenses 2409€ Recettes 500€)  
 

o Octobre stage à la  maison de la magie de Blois : (Dépenses 5752 €  Recettes 2730 €) 
 

o Pourcentage sur les galas « Magic »Ancrage- Cie Show Bizz : 0 
 

o Participation aux frais des stagiaires   : 3195€   
 



 

TOTAL GENERAL ANNEE 2017  
 

Stages  Dépenses  

ORGES LES EAUX 70,00 € 

MAROC 3 006,00 € 

RIVES DE GIER 1 870,00 € 

BESANCON 2 409,00 € 

BLOIS 5 752,00 € 

TOTAL 13 107,00 € 

  Recettes 

SPONSORING MAROC  3 000,00 € 

PARTICIPATION STAGIAIRES 3 195,00 € 

VERSEMENT MAISON DE LA MAGIE 2 200,00 € 

SUBVENTION RESTE 2016 2 641,00 € 

SOLDE SUBVENTION 2017 2 850,00 € 

TOTAL 13 886,00 € 

    

Nous finissons l'année à  + 778 €   

    

  

Budget 2017:  Dépenses =  13107 €  Recettes=    13886 €  Malgré le manque à gagner 2017 des galas 
de la Cie Show Bizz, l’année s’équilibre ///  

le budget prévisionnel 2018 est de :  

                 Dépenses = 14000 €               Recettes =   14000   € 



 

 

En 2017 : plus d’actions qu’en 2016 et moins de budget ! C’est ça la vraie magie…. 

(3 stages en 2016 contre 5 stages en 2017) Résultat : 8 primés à St Malo sur 11 récompenses scène…  

  

 Proposer aux amicales l’organisation d’un stage –résidence contre un  
 

spectacle et une soirée démo  
 

EST UNE SOLUTION OU TOUT LE MONDE GAGNE ! 
 

C’est LA solution pour développer les équipes de France à moindre coût,c’est 
 
aussi LA solution pour que la FFAP retrouve une relation de proximité avec 
 
les clubs. 
 



 

 
 

 
 2 amicales (St Etienne et Besançon) ont participé à cet échange en 2017. 

  

 

PRESIDENTS ET AMICALES REFLECHISSEZ-Y !...  

 

L’Equipe de France vous tend les 

bras pour 2018 !  
 
 
 
 
 

 



 

 

En 2017 l’EDFS a occasionné: 

  

 2 télés nationales : JT de TF1 et de France 3 
 3 télés régionales en interview et reportages 
 2 articles de presse magique (la revue de la FFAP et Magicus)  
 5 articles rédactionnels de presse régionale  
 5 articles de critiques élogieuses dans la presse nationale (« Magic » et stage de Blois) 
 24 galas publics (environ 9000 spectateurs)  dont 1 « Magic » en théâtre, 2 à Marrakech, 1 à St 

Etienne, 2 à Besançon, 18 à la MDLMRH de Blois  
 5 stages de travail déplaçant 95 personnes sur 27 jours  
 3 amicales ont participé à ses activités (le CMC de Besançon, Le César H de Blois, et le club de St 

Etienne)  
 Ses membres ont remporté de nombreux prix en France ou à l’étranger (dont Adrien Quillien 

champion de France 2017)…à la FFAP ST Malo : 8 prix sur 11 récompenses scène ; 



 

 Au stage de Besançon : 

ADRIEN QUILLIEN CHAMPION DE FRANCE 2017 1er prix de 

manipulation et FELIX PLASSARD 2eme prix de manipulation 



 

 
Merci de votre attention et  

VIVE  LA MAGIE 
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2- Concours FISM Europe et FISM Monde 

2.1 Sélection automatique  

Tous les primés  ( 1ier, 2 ieme ou 3 ieme prix) des concours FFAP sont sélectionnables 
pour la FISM  Europe ou pour la Fism Monde ainsi que ceux qui ont obtenus + de 60 
points sans être primés.  

Cette règle s’applique dans un créneau temps de 3 ans entre la dernière  FISM  monde et 
celle à venir .  

Le fait d’avoir été primé dans un concours national FFAP (d’avoir donc obtenu au moins 
60 points) est validant pour être sur la liste de sélection de la FISM Europe ou sur celle de 
la FISM Monde toutes catégories confondues.  

 Puis la sélection des primés se fait par le nombre de points obtenus dans l’ordre 
décroissant en fonction des places disponibles. 

 Les primés à la Fism Europe fonctionnent selon le même principe sauf les premiers prix 
qui sont automatiquement sélectionnés pour la FISM Monde. (dossier en cours au sein de 
la FISM) 

Une liste des primés  sera tenue et mise à jour par le directeur des concours de la FFAP 
après chaque congrès FFAP. Cette liste fera référence. 

Les candidats qui n’ont pas été primés dans un congrès FFAP depuis la FISM précédente 
ou qui ne s’y sont jamais présentés peuvent postuler directement. Ils doivent envoyer leur 
candidature au président de la FFAP dans les délais définis. La candidature ne devient 
effective que si le candidat s'est conformé aux obligations indiquées sur le formulaire 
(fiche de renseignement, vidéo etc) 

Ils seront notés  par un comité de sélection sous la responsabilité du directeur des 
concours. Le comité leur attribue des points avec la même grille de notation qu’un 
congrès FFAP et les classe de facto dans le système énoncé : cela concerne notamment 
ceux qui ne se sont jamais présenté dans un congrès FFAP , ainsi que les étrangers et ceux 
qui se sont présenté en deçà des 3 ans . Ce comité de sélection doit être choisi parmi les 
juges du dernier concours annuel FFAP (avec un minimum de 4 personnes) 
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Revue de la Prestidigitation
Design et contenu - Présentation

Yves Labedade – août 2017



Objectifs

 Une évolution mais pas… une révolution.

 Maintenir la qualité de la revue actuelle : clarté, lisibilité, homogénéité, esprit

 Conserver les rubriques actuelles et la richesse du contenu

 Sur le design :

 Un nouveau design : style magazine contemporain dans l’air du temps, 

 Une mise en page « aérée », moins de texte, davantage de photos et d’illustrations

 Un contenu augmenté, chaque fois que possible, avec des liens vers des articles, 
vidéo, photos du web

 Sur la ligne éditoriale

 Une ligne éditoriale avec de nouvelles rubriques et une thématique construite autour 
de l’invité (sa spécialité)

 Des nouvelles rubriques et articles courts pour introduire de la diversité dans le 
contenu

 Des rubriques flottantes (pas toutes présentes dans chaque numéro)

Assurer la continuité avec la revue actuelle 

…

Tout en introduisant quelques évolutions …



Evolution du design

 Une couverture percutante avec une série d’accroches pour attirer le lecteur 
en éveillant sa curiosité et en stimulant son émotion

 Un sommaire style « Magazine grand public » avec une mise en page évolutive 
à chaque numéro mais en conservant le même style

 Une couleur dominante qui change à chaque numéro (le bleu dans l’exemple)

 Des pages de respiration : pages avec photo grand format, sans texte ou avec 
texte en caractères géants, etc.

 Des photos avec en surimpression des commentaires et des citations

 Pour chaque nouvel article, une nouvelle page 

 Une typographie moderne et variée avec un design comportant des zones de 
commentaires et des citations à l’intérieur de blocs de couleur, des dessins 
graphiques pour agrémenter les pages et apporter de l’originalité avec mesure

 Un contenu augmenté, chaque fois que possible, avec des liens vers des 
articles, vidéo, photos du web via un bouton cliquable pour la version 
numérique ou un QR code sur la version papier  (voir l’exemple).



Evolution de la ligne éditoriale
idées de rubriques (entre 1 et 3 pages par rubrique)

 Introduire un thème principal en adéquation avec la spécialité de l’invité. Ex: les cordes avec Jean 
Merlin, les tricheries avec Maurice Douda, le mentalisme avec Julien Losa -> plusieurs articles, des 
références de livres, dvd, films, internet sur le thème, …

 Le « lab magique » : cardistry, créations artistiques, nouvelles techniques, magie nouvelle, etc…

 Le « Regard extérieur » : interview d’un artiste non magicien (présentateur TV, metteur en scène, 
écrivain, philosophe,…) sur sa perception de la magie et des magiciens.

 « A l’étranger » : interview / biographie de magiciens, évènements marquants (spectacles, congrès, 
conférences, concours,…)

 « Magic le web » : les sites de magie, les forums, les chaînes YouTube, les vidéos, les acteurs qui 
comptent, des conseils, des astuces, du fond, etc. Une rubrique animée par un jeune acteur du Web.

 « Regard sur un jeune talent » : jeunes magiciens français à faire connaître (en associant les Présidents 
d’amicales pour les choix et sur des critères à définir): des articles courts (1/2 page)

 « Dernières minutes… » : l’actualité magique de dernière minute (une page réservée pour une 
information urgente avec intégration une semaine avant la date limite d’envoi à l’imprimeur)

 « initiation » : à préciser (par un expert reconnu si nous le trouvons)

 « livres – dvd » : une présentation d’un livre ou dvd via un « coup de cœur », les publications  
incontournables,…

 « brèves »: les brèves magiques (si nous pouvons trouver des contributeurs pour les alimenter. A faire 
remonter par mes présidents d’amicales ?



QUELQUES PAGES POUR PRESENTER LE DESIGN 

( construites à partir du contenu de la revue N°617 avec ajout en exemple 

d’une nouvelle rubrique)











QR Code ou

lien HTML web

https://www.youtube.com/watch?v=TTFfS2pUWk4
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